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1. Raison sociale (nom) et siège de la société anonyme dis-
soute: Eurogastek SA, en liquidation, Genève

2. Décision de dissolution par: l’assemblée générale extra-
ordinaire

3. Date de la décision: 23.03.2009
4. Echéance de préavis des créances: 08.05.2009
5. Adresse pour la déclaration des créances: 

Eurogastek SA, en liquidation, c/o Alain Bionda, avocat, 
Rue Pierre-Fatio 10, 1204 Genève 

6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers
de la société anonyme dissoute d’annoncer leurs pré-
tentions.

7. Remarques: Conformément à l’article 745 al. 3 CO, la soci-
été se réserve le droit de procéder à une répartition anticipée
des actifs.

Poncet, Buhler, Lacin & Vallery, Notaires
1208 Genève

(04961168)

«La Vie économique» en mars:
Le rôle de l’État 
dans la crise  conjonc-
turelle
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SÉRIE
Indicateurs conjoncturels:  le PMI

ÉCLAIRAGE
De nouveaux indicateurs pour su-
ivre l’évolution  du 
marché de l’emploi

DOSSIER
Les bases statistiques  de la politique 
du tourisme
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